
COMITE D'AGREMENT DU BASSIN RHONE-MEDITERRANEE 

SEANCE DU 29 MARS 2019 

DELIBERATION N° 2019-2 

PROJET DE SAGE BIEVRES LIERS VALLOIRE (26, 38) 

Le comité d'agrément du bassin Rhône-Méditerranée, délibérant valablement, 

Vu le règlement intérieur du comité de bassin Rhône-Méditerranée, notamment son 
article 21, 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 212-6 et R. 212-38, 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône
Méditerranée, 

Vu la délibération n° 2017-24 du comité d'agrément du 19 octobre 2017 relative à l'adoption 
du mode opératoire du comité d'agrément, 

Vu le projet de SAGE Bièvre Liers Valloire adopté par la commission locale de l'eau le 
10 décembre 2018, 

Vu le rapport du directeur général de l'agence de l'eau, 

Après avoir entendu le président de la commission locale de l'eau, 

FELICITE les acteurs du territoire pour l'aboutissement du projet de SAGE Bièvre Liers 
Valloire et sa validation en commission locale de l'eau (CLE) à l'unanimité le 
10 décembre 2018; 

SOULIGNE la qualité et l'ampleur des travaux engagés par la CLE et relève notamment 
- le traitement par le SAGE de l'ensemble des enjeux du territoire ;
- le bon niveau d'ambition des 87 dispositions du projet de SAGE, complétées par 8

règles;
- la clarté des documents constitutifs du SAGE ;

RECONNAIT la contribution du projet de SAGE Bièvre Liers Valloire à la mise en œuvre du 
SDAGE 2016-2021 et de son programme de mesures ; 

FELICITE la CLE pour la définition de règles de partage et de modalités de gestion 
quantitative de la ressource abouties, grâce à l'importante concertation menée sur ce sujet à 
l'issue de l'étude de la détermination des volumes prélevables, SALUE tout particulièrement 
l'accent mis sur l'importance de la restauration des mécanismes d'infiltration pour la 
recharge des nappes et ENCOURAGE à mettre en place les outils de suivi et de gestion 
annuelle de ces volumes ; 






